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Département du Rhône 

CORBAS  
 Construction d’une salle d’entrainement de gymnastique rythmique 

 Mission G2PRO 

Affaire suivie par : Frédéric ROUSSEAU 

 

 

ÉTUDE DE SOLS – missions G2PRO 

DEVIS ESTIMATIF 

I. OBJET DE L’ETUDE 
 

La présente proposition concerne l'étude de sol préalable à la réalisation suivante : 

 

• Construction d’une salle d’entrainement de gymnastique rythmique d’environ sans sous-sol 

• Adresse du projet : Avenue des Taillis – CORBAS (69 960). 

 

Elle sera réalisée à la demande et pour le compte de la MAIRIE DE CORBAS – Place Charles Jocteur 

– 69960 CORBAS. 

 

Ce devis fait suite à notre mission G2 AVP référencé 23-0991-69-1-L du 05/02/2024. 

 

Dans le cadre des missions G2PRO, notre étude géotechnique aura pour support les documents 

techniques produits par les bureaux d’études concernés (maître d’œuvre de conception, BET 

structure ou encore BET VRD), à savoir : 

 

✓ Plan topographique  

✓ Plan de masse 

✓ Plan de l’existant à démolir 

✓ Le niveau fini précis du projet, 

✓ Les descentes de charges exactes, ainsi que les enveloppes des combinaisons d’action 

ELS quasi permanent, caractéristiques, ELU fondamentales, accidentelles, et sismique le 

cas échéant 

✓ Les plans définitifs. 

✓ Les profils de terrassement. 

 

Ils devront nous être transmis au commencement de l’étude. Les contacts des différents 

intervenants devront nous être précisés afin de faciliter la collaboration et les échanges 

d’informations. 

 

Ce devis de missions G2PRO est basé sur le type d’ouvrage géotechnique et son implantation, pris 

en compte lors de la consultation. Pour toute modification du projet ou de son implantation, 

Fondatec se réservera le droit de modifier le devis en y rajoutant des sondages complémentaires si 

nécessaire. 

 

Les documents transmis (mission G2PRO) pourront être intégrés à la consultation des entreprises. 
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II. LE SITE - ACCESSIBILITE 
 

D’après les photographies aériennes du site, le site ne posera pas de problèmes particuliers pour 

l’acheminement et la mise en station de nos matériels de sondages (pénétromètre dynamique sur 

chenillards, pelle mécanique et sondeuse). 

 

Au préalable à notre intervention, il faudra néanmoins nous communiquer :  

✓ Les informations nécessaires à l’accès de votre parcelle : Clefs à récupérer, cadenas, code 

d’accès, NOM de la personne à contacter sur site, …, 

✓ Les consignes spécifiques à respecter concernant votre parcelle, elles seront transmises au 

chef d’équipe. 

La parcelle devra impérativement être accessible et débroussaillée afin que notre équipe puisse 

travailler. 

 

 

III. PROGRAMME DE LA RECONNAISSANCE  
 

Fondatec se réserve le droit de proposer une campagne de reconnaissances de sol 

supplémentaire à minima, qui sera lancée uniquement si elle s’avère indispensable notamment 

pour : 

- compléter et lever les incertitudes par rapport à l’étude ou la nécessité 

d’approfondissement des sondages. 

 

- en cas de modification de projet ou de son implantation. 

Ces prestations seront réalisées après consultation du maître d’ouvrage et validation du devis. Les 

tarifs sont les mêmes que ceux indiqués lors de la présente mission. 

 

 

IV. RAPPORT DE SYNTHÈSE 
 

Notre étude géotechnique, réalisée au stade du Projet, aura pour but de déterminer la nature des 

terrains en place, leurs caractéristiques géométriques et géomécaniques, le niveau d’eau dans les 

sondages, ainsi que la perméabilité des terrains superficiels. 

 

À l’issue de l’intervention de reconnaissance sur le site si elle est nécessaire, un rapport de synthèse 

et d’interprétation correspondant à une mission de type G2PRO selon la norme NF P94-500 relative 

aux Missions d’Ingénierie Géotechnique sera établi. 

 

Ce rapport permettra pour le projet envisagé :  

 

✓ De définir les risques naturels répertoriés pour le site (séisme, carrière, retrait-gonflement des 

argiles, inondations, ...) ; 

 

✓ De déterminer, en fonction des résultats des reconnaissances, la nature des terrains en 

place, leurs caractéristiques géométriques et mécaniques, la perméabilité des sols de 

surface/ en profondeur, ainsi que le niveau d’eau dans les sondages et de faire une 

synthèse géologique du site ; 

http://www.fondatec.fr/
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✓ De définir le principe de fondations le plus adapté pour le projet comprenant   

o Le type, la nature et le niveau d’assise des fondations ; 

o Les contraintes de calcul à l’ELS et à l’ELU ; 

o Les améliorations de sol envisageables, si nécessaire ; 

o La faisabilité de la réalisation d’un dallage. 

o Voiries et parkings. 

 

✓ De définir les caractéristiques géotechniques des fondations retenues (capacité portante 

des pieux, vérification des pieux sous efforts latéraux le cas échéant ; capacité portante 

des fondations superficielles, estimation des tassements sous les cas d’action enveloppe ELS 

QP et vérification de la stabilité sous efforts latéraux) ; 

 

✓ De vérifier la stabilité de talus chargés… ; 

 

✓ De proposer des sujétions d’exécution concernant le drainage, les terrassements, les talus 

(pentes envisageables), les soutènements, les avoisinants (nécessité ou non de reprise en 

sous-œuvre et type de reprise envisageable) ; 

 

Cette mission ne concerne pas toute étude de faisabilité et de stabilité d’ouvrages 

et aménagements annexes non projetés à ce jour. 

Les conclusions de ce rapport feront l'objet d'une assurance spéciale souscrite 

auprès de la SMABTP. 

 

 

V. DELAIS 
 

Le rapport d’étude (hors essais laboratoire éventuels) sera communiqué dans les 12 jours suivants la 

fin de la réalisation des sondages.  

 

Le cas échéant, le rapport définitif sera envoyé après réalisation et interprétation des essais en 

laboratoire (environ 1 semaine après le rapport provisoire). 

 

 

VI. PRESTATIONS A LA CHARGE DU MAITRE D’OUVRAGE 

CONDITIONS GENERALES 
 

Tous les documents relatifs au dossier (cf ci-dessus) et les contacts des différents intervenants 

devront nous être précisés au commencement de l’étude. 

Tous les réseaux privés enterrés (ainsi que les réseaux non privés connus), notamment le gaz et 

l’électricité doivent nous être repérés par la maitrise d’œuvre (ou le client). Des résultats des DT, si 

disponibles, nous serons communiquées. Nous réaliserons les DICT. 

 

Nos conditions sont celles de l'Union Syndicale Géotechnique (document joint à la présente 

proposition). 

 

Avant notre intervention sur ouvrages existants, et notamment dans le cas des enrobés, le maître 

d'ouvrage devra s'assurer que les diagnostics amiante obligatoires en vigueur ont été réalisés par 

une entreprise spécialisée et que les résultats ne révèlent pas la présence d'amiante 

http://www.fondatec.fr/
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VII. FACTURATION ET CONDITIONS DE RÈGLEMENTS  
 

Les prix s'entendent hors taxes. Une assurance obligatoire de 10 % souscrite auprès de la SMABTP 

est appliquée au devis. Nos prestations seront facturées suivant les quantités réellement exécutées. 

 

- pour les sociétés un règlement à 30 jours après réception du rapport et sa facture, par chèque ou 

virement bancaire. 

 

Lyon, le 13/03/2024 

 

Le Chargé de l’Étude Le Directeur 

M. Frédéric ROUSSEAU M. El Miloudi EL MOUNSIF 
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Le 13/03/2024

Descriptif des travaux

Adresse du chantier

Avenue des Taillis
69960 CORBAS

Adresse de facturation
 MAIRIE DE CORBAS
Place Charles Jocteur
69960 CORBAS

Suivie par : Frédéric ROUSSEAUAffaire N° :  23/0991

 LYON,

N° Description Qté PV HTUnité Montant HT
DE24-0602Devis N°Date de validité du devis : 11/06/2024 Devis initial N° : Variante :

1 1,00 400,00F 400,00
2 1,00 700,00F 700,00

Sous total 1 100,00Bon pour accordLe Client
(Cachet commercial + Signature)

Total net HT 1 210,00
TVA 242,00
Total net TTC 1 452,00

FONDATEC. Le Directeur
M. EL MOUNSIF

45 JOURS DATE DE FACTURE

110,00Assurance pro. obligatoire

20,00  %

Contrat SMABTP N° 461013 G7306.000

L'enregistrement de la commande ne pourra se faire qu'après réception de ce devis
accepté, accompagné, le cas échéant, de l'acompte demandé ci-dessous :

Conditions de règlement :
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